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Objet : dépose de 22 nids d’Hirondelle de
fenêtre  (Delichon  urbicum) présents  sur
les  façades  d’immeubles  locatifs  de  la
commune  de  Ligny-en-Barrois  (55)  –
OPH Meuse

Vote : favorable
avec recommandation

Contexte
La demande concerne la dépose de 22 nids d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) présents sur 
les façades d’immeubles locatifs de la commune de Ligny-en-Barrois (55).

L’OPH Meuse, en effet, souhaite réaliser des travaux d’isolation de façades et de remplacement de 
fenêtres sur 3 immeubles locatifs. Une visite sur site mi-janvier 2018 avec la LPO, a constaté la 
présence de nids d’Hirondelle de fenêtre sur les façades de 2 immeubles, soit 22 nids en tout. 

La dépose des nids est nécessaire pour la réalisation des travaux. 

Deux visites préventives avec la LPO seront effectuées au printemps-été 2018 : visite fin mai pour 
identifier les nids occupés, et visite fin août pour évaluer l’avancement de la nidification, la fin de la
nidification dépendant des conditions climatiques

Pour les façades avec nids, la pose des échafaudages est prévue à compter de fin août 2018. La 
dépose des nids et la réalisation des travaux sont prévues après la fin de la nidification, soit à 
compter du 15 septembre 2018. 

La mesure compensatoire, à savoir la mise en place de nids artificiels avec un ratio de 2 nids 
artificiels pour 1 nid déposé, sera mise en œuvre après le 15 septembre 2018 et en tout état de cause 
avant fin mars 2019. Le suivi de la mesure compensatoire sera réalisé pendant 2 ans à raison de 2 
passages par an. 

L’OPH Meuse est conseillée et assistée par la LPO pour l’ensemble des visites sur site. 

Question au CSRPN 
Le projet de dépose des nids d’Hirondelle a-t-il un impact sur la population de l’espèce ? 

Supports de réflexion 
-  Cerfa n° 13 614*01 en date du 26 janvier 2018
-  dossier de demande de dérogation en date du 26 janvier 2018

Analyse du CSRPN 
Expert délégué : Bruno FAUVEL
Les engagements du demandeur sont clairs et n’apportent pas de commentaires. Ce dossier est un 




